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n° 61 914 du 20 mai 2011

dans l’affaire X/ I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 mars 2011 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me R. DANEELS loco Me P.

CHARPENTIER, avocats, et S. GOSSERIES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare, d’origine rom et originaire de la municipalité

de Pejë (République du Kosovo).

Lors du conflit armé au Kosovo, 1998-1999, vos voisins et d’autres Albanais de votre quartier seraient

venus vous chasser de votre domicile en l’absence de vos parents. Le lendemain les roms seraient

partis en masse et vos parents, vos trois frères, vos six soeurs et vous auriez également quitté le
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Kosovo en raison de la situation générale, à savoir conflit armé. Deux vos frères seraient actuellement

en Italie et le troisième en France. Un de vos frère serait retourné dans sa belle-famille à Subotica

(République de Serbie) et aurait appris que votre mère serait décédée en 2004. Une de vos soeurs

serait en Allemagne, une autre en France, trois à Nis (République de Serbie) et une en Bosnie

Herzégovine. Vous seriez allé l’Allemagne où vous auriez vécu jusqu’en 2009, sans avoir quitté

l’Allemagne. Vous y auriez introduit une demande d’asile et celle-ci se serait clôturée par une décision

négative. En 2007, vous auriez rencontré votre compagne, madame [B.N.] (S.P. : ……..). En 2009, vos

beaux-parents, monsieur et madame [B.X.] et[R.] (S.P. : ……..) et votre compagne, madame [B.N.] et

vous auriez décidé de venir en Belgique par crainte d’être refoulé au Kosovo. Vous avez introduit une

première d’asile en Belgique le 15 octobre 2009. Celle-ci n’a pas été prise en considération par l’Office

des étrangers. Le 28 septembre 2009, vous avez introduit une seconde demande d’asile en Belgique. A

l’appui de celle-ci, vous invoquez l’impossibilité de retourner au Kosovo par crainte des représailles des

Albanais en raison de votre origine rom. Vous ne seriez pas retourné au Kosovo depuis 1999.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Vous avez introduit une première demande d’asile en Belgique le 15 octobre 2009 ; celle-ci n’a pas été

prise en considération par l’Office des étrangers. Le 28 septembre 2009, vous avez introduit une

seconde demande d’asile en Belgique.

En cas de retour dans votre pays d’origine, à savoir le Kosovo, vous invoquez une crainte de

persécution de la part des Albanais en général en raison de votre origine rom ; vous fondez cette crainte

sur des oui dires que vous auriez entendus par des roms résidants en Allemagne qui seraient retournés

au Kosovo (CGRA du 17/11/2010, pages 5 et 8). Or, en ce qui concerne la situation générale des

Roms, Ashkalis et Egyptians (RAE) du Kosovo, il convient de renvoyer aux informations disponibles au

Commissariat général, et reprises dans le dossier administratif, selon lesquelles la situation des RAE au

Kosovo s’est considérablement modifiée depuis la fin du conflit armé en 1999. Une partie de ces

informations a été recueillie par le Commissariat général lors d’une mission au Kosovo qui a été

effectuée du 15 au 25 septembre 2009. Ces informations ont pu également être confirmées après la

mission, et ce dans le cadre d’un suivi régulier de la situation sur place. Ces informations proviennent

aussi bien de représentants de différents acteurs internationaux qui se trouvent sur place que de

plusieurs représentants de la communauté RAE elle-même. Il ressort des contacts directs et répétés

avec des acteurs locaux que la situation de sécurité générale des RAE, et leur liberté de mouvement, se

sont objectivement améliorées au Kosovo et dans la commune de Pejë. La situation de sécurité est

généralement qualifiée de stable et de calme. Dans diverses régions du Kosovo, on ne signale plus

depuis un certain temps d’incidents importants à motivation ethnique impliquant les communautés RAE.

Ces trois communautés disposent presque partout d’une totale liberté de mouvement. Dans plusieurs

communes, les RAE peuvent circuler librement, et même en dehors de leur commune, et ils se rendent

régulièrement dans d’autres parties du Kosovo.

Toujours selon les informations dont dispose le Commissariat général, et qui sont reprises dans le

dossier administratif, la protection fournie aux minorités par les autorités locales et internationales

présentes au Kosovo, en particulier la KP (Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law

Mission) et la KFOR (Kosovo Force), est jugée suffisante. Les Roms, les Ashkalis et le Egyptiens

également peuvent sans problème déposer plainte auprès de la police s’ils devaient rencontrer des

difficultés. Pour tous les groupes ethniques, y compris les RAE, la MINUK (mission temporaire de l’ONU

au Kosovo) et la KP (Kosovo Police) garantissent des moyens légaux d’investigation, de poursuite et de

punition d’éventuels actes de persécution. Les plaintes sont traitées sans distinction basée sur l’ethnie.

De plus, les entretiens réalisés lors de la mission susmentionnée (et après) avec des représentants des

communautés RAE ont clairement fait apparaître que la confiance de la communauté RAE dans la KP

est généralement bonne et que les différentes communautés sont en général satisfaites du travail de la

KP et de la KFOR.

Plusieurs interlocuteurs qui ont apporté sur place leur collaboration à la mission du Commissariat

général ont précisé que les communautés RAE ne formulent pas de griefs particuliers en ce qui
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concerne la justice, si ce n’est la longue durée des procédures. Ces interlocuteurs sont encore

régulièrement en contact avec le Commissariat général.

Il ressort toutefois des informations dont dispose le Commissariat général que de nombreux Roms du

Kosovo se trouvent dans une situation socio-économique difficile et qu’ils peuvent rencontrer des

discriminations dans plusieurs domaines. Cette situation est due à la combinaison de plusieurs facteurs

et ne saurait être ramenée à un élément particulier ou à la seule origine ethnique (la mauvaise situation

économique qui touche l’ensemble du Kosovo, les traditions culturelles en vertu desquelles les jeunes

filles ne sont pas envoyées à l’école ou en sont retirées très tôt, etc. sont également des facteurs qui

jouent un rôle). Il convient de souligner à ce sujet que, pour juger si des mesures discriminatoires

correspondent en soi à une persécution au sens de la Convention de Genève, il convient de prendre en

compte toutes les circonstances de la situation. La privation de certains droits et un traitement

discriminatoire ne constituent pas en soi une persécution au sens qui est conféré à ce terme dans le

droit des réfugiés. Pour conduire à la reconnaissance de la qualité de réfugié, la privation de droits ou la

discrimination doit être de telle sorte qu’elles donnent lieu à une situation pouvant correspondre à une

crainte selon le droit des réfugiés, ce qui signifie que les problèmes qui sont craints doivent être à ce

point systématiques et drastiques qu’ils portent atteinte aux droits de l’homme fondamentaux, de sorte

que la vie dans le pays d’origine devient insupportable.

D’après les informations du Commissariat général, il s’avère que de nombreux Roms se trouvent dans

une situation socio-économique difficile au Kosovo et peuvent rencontrer des discriminations à plusieurs

niveaux (taux de chômage élevé, accès à l’enseignement et aux soins de santé, ...). Une grave

restriction de l’exercice des droits fondamentaux, en particulier des droits politiques, des droits sociaux

(soins de santé, enseignement, sécurité sociale, …) et des droits économiques, commence souvent

pour les RAE par un défaut d’enregistrement comme résident au Kosovo, ce qui entraîne l’absence des

documents d’identité nécessaires. Les autorités kosovares en sont bien conscientes et ont entrepris des

mesures en vue d’éradiquer ce problème. Ainsi, le bureau du premier ministre a-t-il adressé des

recommandations aux communes afin d’assurer l’enregistrement des RAE et de les exonérer du

paiement des frais administratifs d’enregistrement. En outre, l’UNHCR a introduit un programme pour

faire face au problème du non-enregistrement des minorités, entre autres en septembre 2006 (date du

début de l’implémentation de la Civil Registration Campaign, targeting Roma, Ashkali en Egyptian

community in Kosovo) et juin 2008. En règle générale, les RAE qui sont enregistrés peuvent s’adresser

sans problème aux autorités locales pour l’obtention de documents d’identité. Sur cette base, en

principe, ils peuvent faire valoir leurs droits et, par exemple, bénéficier de l’aide sociale dans leur

commune d’origine, s’ils remplissent les conditions générales fixées par la loi. Au vu de votre situation

personnelle, de votre pratique des langues rom, albanaise, serbe (CGRA du 17/11/2010, page 2), il

n'est pas possible d'établir une crainte fondée ou l'existence d'un risque réel de subir les atteintes

graves au sens de la protection subsidiaire par rapport au Kosovo.

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on est en droit d’affirmer que les différentes autorités

opérant au Kosovo offrent une protection suffisante à tous les habitants du pays, en cas de problèmes

éventuels, indépendamment de leur origine ethnique, que ces autorités prennent des mesures au sens

de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Le fait que toutes ces initiatives ne

sont pas encore intégralement mis en oeuvre n’est pas susceptible d’éclairer sous un jour différent la

conclusion selon laquelle des mesures raisonnables sont prises au Kosovo à l’égard de la communauté

RAE pour prévenir les persécutions et les atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les

étrangers. Force est donc de conclure que, dans votre cas, la situation générale ne donne à priori pas

lieu en soi à l’existence, du fait de votre appartenance ethnique, d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève. La situation générale au Kosovo n’est pas non plus de telle nature

que l’on puisse parler de l’existence d’un risque réel de subir des « atteintes graves » telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

Pour finir, il convient de noter que si l’UNHCR, dans un document intitulé « Position on the Continued

International Protection Needs of Individuals from Kosovo » et datant de juin 2006, affirmait encore qu’il
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existait toujours un risque de persécution pour les Serbes, les Roms et les Albanais en position de

minorité, et que les membres de ces communautés devaient pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, il a récemment publié des Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection

Needs of Individuals from Kosovo (9 novembre 2009), comprenant des directives dont il estime qu’il est

souhaitable ou approprié qu’elles soient suivies par les pays d’accueil, et où l’on insiste également sur le

fait que toutes les demandes d’asile introduites par des personnes en provenance du Kosovo, donc

également celles introduites par des RAE, doivent être appréciées en fonction de leurs mérites

intrinsèques individuels.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre acte de naissance, celui de votre fille et une

attesttaion de nationalité. Ces documents attestent de votre lieu de naissnace, du lieu de naissance de

votre fille et de votre nationalité qui ne sont pas remis en question par la présente. Au vu de ce qui a été

développé, ces documents ne sont pas de nature à permettre a eux seuls de reconsidérer différemment

la présente.

Je tiens à vous informer du fait que j’ai pris envers vos beaux-parents et votre compagne une décision

de refus d'octroi du statut de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. Le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Il invoque la violation de l’article 1er de la Convention de la Genève du 28 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Il conteste, en substance, la pertinence des

motifs de la décision attaquée au regard des circonstances particulières de la cause. En outre, il postule

la désignation d’un expert voire d’un expert international compétent en matière des droits de l’homme ou

éventuellement que soient interrogés des organismes tel que Amnesty international pour connaître le

risque que représenterait pour une famille rom de devoir retourner au Kosovo après plus de dix

d’errance en Belgique et en Allemagne.

2.3. Il prend un second moyen de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2.4. En conclusion, il demande d’ « annuler » [lire réformer] la décision attaquée.

3. Nouveaux éléments

3.1. En annexe de sa requête, le requérant dépose une copie d’un rapport de l’Organisation suisse

d’aide aux réfugiés, (OSAR), intitulé « situation des roms au Kosovo : expertise de l’analyse pays de

l’OSAR », daté du 26 avril 2006.

3.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans

le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.3. La partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, en date du 11 mai 2011, la dernière mise à jour

datée du 14 mars 2011 de son S.R.B. consacré à la situation sécuritaire et la liberté de circulation des

roms, askhalis et égyptiens au Kosovo.
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3.4. Lors de l’audience, les parties conviennent que ce document ne contient pas d’éléments nouveaux

au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 mais constitue tout au plus une

actualisation des informations déjà présentes au dossier administratif. Ce document est, dans cette

mesure, pris en considération.

4. Questions préalables

4.1. Le Conseil constate que l’intitulé de la requête de même que le libellé de son dispositif, formulés

par le requérant au début et à la fin de sa requête, sont inadéquats : le requérant présente, en effet, son

recours comme étant une requête en annulation de la décision attaquée. Le Conseil estime cependant

qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des moyens de droit et de fait

invoqués qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle

est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que l’examen de

ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2,

§1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale

d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y

a lieu de réserver une lecture bienveillante.

4.2. Par ailleurs, le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ d’application de l’article 3

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales

(CEDH), dont la violation est invoquée au moyen, est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application

des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée

dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile.

Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé

5. Discussion

5.1. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant, en soulignant qu’il

fonde ses craintes de persécutions de la part des Albanais en général en raison de son origine rom,

crainte fondée sur des ouï-dire émanant de roms résidants en Allemagne qui seraient retournés au

Kosovo. Or, il ressort des informations en sa possession que la situation sécuritaire des roms au

Kosovo s’est améliorée de manière satisfaisante, même si la situation socio-économique de ces

personnes reste précaire. Elle indique également qu’au vu des informations objectives en sa

possession, les autorités nationales et internationales présentes au Kosovo sont en mesure d’apporter

une protection satisfaisante aux habitants du pays. En outre, la décision attaquée souligne les mesures

mises en œuvre par les autorités kosovares afin de résoudre les problèmes de la communauté rom. Elle

estime partant que le requérant n’établit pas qu’en cas de retour dans son pays, il serait face à une

situation qui serait assimilable à une crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, tel que modifié par l’article 1er ,

§ 2, du Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatif au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la

Convention de Genève »).

5.2. Le Conseil n’est pas convaincu par cette motivation. En effet, le Conseil constate, à la lecture du

dossier administratif, que le requérant invoque craindre d’être persécuté par des albanais pour avoir fui

le pays durant la guerre de 1999, ne pas avoir combattu à leur côté à cette époque et d’être battu et

racketté par ceux-ci, sa présence en Europe leur laissant à penser qu’il a désormais de l’argent

(questionnaire du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 4 octobre 2010, page 2 et

rapport d’audition du 17 novembre 2010, page 5). Il invoque également une bagarre avec un élève de

sa classe en 1999, fondée sur son origine rom, une insulte de la part d’un albanais au début de la

guerre et enfin une peur des policiers qui pourraient lui « dire que [son] pays c’est la Serbie ». Le

Conseil observe en outre que, la partie défenderesse ne conteste nullement que le requérant soit un

Rom originaire du Kosovo, qu’il y ait eu sa résidence principale et a quitté celui-ci depuis plus de dix ans

suite à la guerre qui a éclaté dans son pays en 1999.

5.3. En conséquence, il estime, qu’indépendamment de la situation générale des roms au Kosovo, la

question qui est à trancher consiste à examiner, comme le souligne le requérant en termes de requête,

le risque encouru par une famille rom en cas de retour au Kosovo « après plus de dix d’errance en

Belgique et en Allemagne ».
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5.4. Le Conseil constate cependant que les divers documents figurant au dossier administratif

n’abordent pas spécifiquement la question de la perception des exilés, qui rentreraient dans leur pays,

par la société kosovare. Or, de telles informations sont nécessaires pour permettre au Conseil, d’une

part, d’apprécier la vraisemblance des risques d‘intimidations et agressions par le requérant au regard

du contexte prévalant dans son pays et, d’autre part, d’examiner s’il pourrait raisonnablement s’adresser

à ses autorités nationales pour solliciter et obtenir leur protection en cas d’attaques de particuliers

fondées sur cette raison.

5.5. Dès lors, au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation

de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur

des éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a

pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76

§ 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-

2006, n°2479/001, pp.95 et 96). En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2

de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire

général procède aux mesures d’instructions nécessaires pour répondre à la question soulevée dans le

présent arrêt afin de procéder à l’examen du bien-fondé des motifs que dit avoir le requérant de craindre

d’être persécuté ou d’être exposé à un risque réel d’atteinte grave en cas de retour au pays du fait de

son origine ethnique rom.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 2 mars 2011 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mai deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


